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Ensemble
Grand Paris

DECISION  D2023-459

QBJET : Demande de subvcndon en investisseinent auprès de la RégionIle-de-France, au dtre du dispositif

aides àla construction/rénovadon de lieux culturels, mobiUer, fonds inldal (bibliothèques), pour le projet
de bibliothèque àBondy

VU k loi n 2015-991 du 7 août2015 portant nouvelle orgarusation territoriale de la RépubUque;

VU leCodegénéraldcscoUectivités territorialeS) et notamment ses articles L5219-2etL5219-5 déterminant
les compétences des établissements publics tetritoriaux et les conditions d'exercice des compétences

précédemmenttransférées aux établissements pubHcs de coopéradon Intercommunale à fiscalité propre
existants au 31 décembre2015 ;

VU le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 relatif àla métropoledu Grand Paris et fîxant le périmètre
de létablissementpubUc territorial dont le siège est àRomainvUle ;

VU l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fucant les statuts de FEtablissement public territorial Est
Ensemble ;

VU la délibéradon n°2020-09-29-02 modiflée du Consefl de territoire du 29 septembre 2020 portant
délégadonde compétence au Président pour prendre des décisions dans des domaines lunitadvement
énuméréspanni lesquels sotLiciter toutes subventions, que ce soit en investissement au dtre des opérations
d'invesdssement et de construcdons territoriales ou en foncdonnement pour les actions territoriales, et
conclure les convenrions de ûnancementafférentes ;

VU larrêtédu présidentn 2021_27 en date du 20 janvier 2021 portant délégadonpennanente de signature
àMadame SéverineROMME, Directrice généraledes services, àl'effet de signer tous les actes administratifs
et documents relevant des compétences déléguéespar le conseil de tetritoire au Président ; parmi lesquels
soUidter toutes subventions, que ce soit en invesussenient au titre des opérarions dtinvesdssement et de
construcdons territoriales ou en foncdonnement pour les acdons territoriales, et conclure les conventions
de fmancement afférentes ;

VU les compétences obligatoires exercées de plein droit par Est Ensemble parmi lesquelles la compétence

en matière de construction, aménagement, entrerien et fonctionnement d'équipements culturels,

socioculturels, socio-éducatifs et spordfs d'intérêtterritorial ;

Considétant la nécessité dans le cadre du programme de renouvellcmcnt urbain, de disposer d'un
équipement culturel dans la partie nord de la ville de Bondy aûnd'atténuer la fracture urbalne et sociale
subie par les habitants ;

Considérant que ce projet est éUgible au disposiuf d'aides à la construcrion de Ueux culturels, mobUier,
fonds initial (bibliothèque).

DECIDE

Article ler : de soUiciter une subvention au dtre du dispositif d'aides à la construction de lieux culturels,

mobilier, fonds mitial (bibUothèque) pour le projet de nouvelle bibliothèque dans le nord de la ville de

Bondy, d'un montant prévisionne!de dépensesen invesdssement de 5 451 600 €HT ct pour une subvention

soUicitée àhauteur de 500 000 €HT (soit 9 % du montant global du projet).
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Article 2 : de signer la convention afférenteàl'attribution de cette subvention.

Article 3 : D'imputer la recette au budget principal de l'année correspondante sur la fonction 321, chapitre

13, nature 1321, opérauon 9051201006

Article 4 : AmpUadon de la présentedécislon sera adresséeà:
Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trésorier.

Fait àRomainville, le 12 uin 2023

Par délégation,

La Directrice Généraledes Services

Séverine ROMME

Signéélectroniqueme
ROMME
Date de signature : 14/0(
Qualité : Directrice Génér

Î02ê'
)e des Services

Le Pcésident certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécuroire de la présente décision et informe que celle-ci

peut faire lobjet d un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administradf de 93100- \Iontreuil dans le
délai de deux mois àcompter de la notificadon ou de la pubUcation de l'acte.
RD Préfecture :
Publicadon :


